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Mademoiselle SIMON 








CRCA








Le « Combal »








Route d’Eymet








24111 BERGERAC Cedex

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Je vous transmets sous ce pli  les deux exemplaires du contrat de prêt paraphé et signé par Monsieur Gérard LIOT, maire d’AUSSAC-VADALLE.

Je vous envoie la délibération dés son retour de la préfecture. 

Pouvez vous nous mettre les fonds à notre disposition le plus rapidement possible. Par avance je vous en remercie. 

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 23 mai 2005









Le Maire,









Gérard LIOT
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